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DU COMMERCE
(97-4317)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'intérieur
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Cercueils et matières synthétiques

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement du Ministre de
l'intérieur du ... 1997 concernant la désignation de matières synthétiques pour la
fabrication des cercueils et autres enveloppes mortuaires (Décret sur les enveloppes
mortuaires)

6. Teneur: Ce règlement indique quels linceuls ou fournitures apparentées sont autorisés
dans la fabrication des cercueils. Concrètement, ce texte énonce des prescriptions
concernant l'utilisation d'aggloméré dans la fabrication des cercueils, le collage des
cercueils, les vernis, poignées, vis décoratives et autres décorations à l'extérieur du
cercueil, les coussins, le capitonnage intérieur et le revêtement des fonds de cercueil,
ainsi que la composition des impressions et des bordures. Des prescriptions sont aussi
énoncées concernant la matière utilisée pour les linceuls. Ces prescriptions portent sur la
perméabilité aux gaz et à l'eau, les caractéristiques mécaniques, la forme et la
composition chimique.
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7. Objectif et justification: La décomposition des corps inhumés s'effectue d'une façon
optimale quand il est utilisé le moins possible de matières synthétiques, qui doivent être
entièrement dégradables. Par ailleurs, il convient d'éviter que les matières employées
entraînent une pollution excessive de l'environnement. Le principe sous-tendant
l'agrément de matières, etc. au titre de ce règlement est que les corps doivent être
complètement réduits à l'état de squelette en dix ans dans les conditions prescrites dans le
Décret sur l'élimination des dépouilles mortelles.

8. Documents pertinents: Ce projet de règlement est fondé sur l'article 4, paragraphe 2,
sous-section b du Décret sur l'élimination des dépouilles mortelles.

9. Date projetée pour l'adoption: 20 novembre 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 21 novembre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 novembre 1997

Les Pays-Bas procéderont à la mise en oeuvre de la mesure envisagée après 45 jours si,
entre-temps, aucune observation ni aucune demande de prorogation du délai n'a été
présentée par d'autres Membres.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




